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I. Préambule 

a. Le Docob et le site Natura 2000 

Identification 

Site n° FR 8201763 « Pelouses, landes et habitats rocheux des Gorges de la Loire »  

Site n° FR 8212014 « Gorges de la Loire » 

Surface concernée : 2 500 ha 

DOCOB validé le 08/07/2003 

Révision du DOCOB en cours (2021-2022), dernière révision effectuée le 29/04/2011 

Site concerné par la Directive « Habitats Faune-Flore » 

b. L'animation 

Site 

Natura 

2000 

Président du comité de 

pilotage (suite élection 

COPIL 04/12/14) 

Nom structure 

animatrice 

Nbre de jours 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻn 

en 2021 

Date début 

animation 

Gorges 

de la 

Loire 

Monsieur Alain SCHNEIDER- 

Conseiller municipal de la 

ville de Saint-Étienne 

Syndicat Mixte 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

Gorges de la Loire 

178 2003 

 

É~ĞçëßæÛ du SMAGL  

En 2021Σ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ {a!D[ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5ƻŎƻō : 

 

Chargé de mission Natura 2000 Amandine SUEUR 

Technicienne territoriale  Margot GALLARDO 

Service civique ABC Hugo TAURU 

Chargée de communication Ingrid PERRET 

Directeur du SMAGL Sébastien ARNAUD 

Conservatrice de la RNR des gorges de la Loire  Nelly FELTER 

Secrétaire comptable Oriane GOUILLOUD 

Équipe technique du SMAGL  

 

Jean-Claude tw¦5ΩIhaa9 

Serge TRUPHEME 

Christian DECHANDON 
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c. Rappel des enjeux et objectifs du Docob 

 La cartographie des habitats Natura 2000 de 2018 Ŧŀƛǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ мм Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 

communautaires, dont 2 prioritaires : 

LƴǘƛǘǳƭŞ bŀǘǳǊŀ нллл 
/ƻŘŜ bŀǘǳǊŀ 

нллл 
5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ /ŀƘƛŜǊǎ Iŀōƛǘŀǘǎ ό/Iύ /ƻŘŜ /I {ǘŀǘǳǘ 

I!.L¢!¢{ !Dwhπt!{¢hw!¦· 

[ŀƴŘŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ плол 
[ŀƴŘŜǎ ŀŎƛŘƛǇƘƛƭŜǎ ǎǳōŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎ ǎŝŎƘŜǎ 

Ł ǎǳōǎŝŎƘŜǎ 
плолπмл L/ 

tŜƭƻǳǎŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ǎŜƳƛπƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ 

ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ 

όCŜǎǘǳŎƻπ.ǊƻƳŜǘŀƭƛŀύ 

снмл 

tŜƭƻǳǎŜǎ ŎŀƭŎƛŎƻƭŜǎ ƳŞǎƻǇƘƛƭŜǎ Řǳ aŀǎǎƛŦ 

ŎŜƴǘǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎ 
снмлπмф L/ 

tŜƭƻǳǎŜǎ ŎŀƭŎƛŎƻƭŜǎ ǎǳōŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎ 

ȄŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀŎƛŘƛǇƘƛƭŜǎ ǎǳǊ ōŀǎŀƭǘŜǎ Ŝǘ 

ƎǊŀƴƛǘŜǎ Řǳ aŀǎǎƛŦ ŎŜƴǘǊŀƭ Ŝǘ ǎǳŘπŜǎǘ 

снмлπос L/ 

tŜƭƻǳǎŜǎ ƳŀƛƎǊŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŘŜ ōŀǎǎŜ 

ŀƭǘƛǘǳŘŜ ό!ƭƻǇŜŎǳǊǳǎ ǇǊŀǘŜƴǎƛǎΣ 

ǎŀƴƎǳƛǎƻǊōŀ ƻŦŦƛŎƛƴŀƭƛǎύ 

срмл 
tǊŀƛǊƛŜǎ ŦŀǳŎƘŞŜǎ ƳŞǎƻǇƘƛƭŜǎ Ł ƳŞǎƻπ

ȄŞǊƻǇƘƛƭŜǎ ǘƘŜǊƳƻπŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎ 
срмлπо L/ 

5ǳƴŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǾŜŎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ 

ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł /ƻǊȅƴŜǇƘƻǊǳǎ Ŝǘ !ƎǊƻǎǘƛǎ 
ноол 

tŜƭƻǳǎŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇƛƻƴƴƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ŘǳƴŜǎ 

ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ 
ноолπм L/ 

I!.L¢!¢{ I¦aL59{ 

9ŀǳȄ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜǎΣ ƻƭƛƎƻǘǊƻǇƘŜǎ Ł 

ƳŞǎƻǘǊƻǇƘŜǎ ŀǾŜŎ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƭƛǘǘƻǊŜƭƭŜǎ ǳƴƛŦƭƻǊŀŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ LǎƻŜǘƻπ

ƴŀƴƧǳƴŎŜǘŜŀ 

омол 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ƳŞǎƻǘǊƻǇƘƛǉǳŜǎ 

Ł ŜǳǘǊƻǇƘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ōŀǎπƴƛǾŜŀǳ 

ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǇƭŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘΩŀŦŦƛƴƛǘŞǎ 

ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎΣ ŘŜǎ LǎƻŜǘƻπƧǳƴŎŜǘŜŀ 

омолπо L/ 

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages 

montagnards à alpin 

спол 

Mégaphorbiaies mésotrophes 

collinéennes 
сполπм L/ 

Mégaphorbiaies eutrophes des eaux 

douces 
сполπп L/ 

I!.L¢!¢{ Chw9{¢L9w{ 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion,Alnion 

incanae, Salicion albae) 

91E0 

Saulaies arborescentes à Saule blanc 91E0-1 tw 

Aulnaies-frênaies à Laîche espacée des 

petits ruisseaux 
91E0-8 tw 

Hêtraies atlantiques acidophiles à 
sous-bois à Ilex et parfois Taxus 

(Quercion roboris ou Ilici-Fagenion) 

9120 Hêtraies-chênaies collinéennes à Houx 9120-2 L/ 

Hêtraies du Asperulo-Fagetum 9130 
Hêtraies-chênaies subatlantiques à 

Mélique ou Chèvrefeuille 
9130-4 L/ 

Forêts de pentes, éboulis ou ravins du 

Tilio-Acerion 
9180 

Tillaies hygrosciaphiles, calcicoles à 
acidiclines, du Massif Central et des 

Pyrénées 

9180-10 tw 

I!.L¢!¢{ wh/I9¦· 

tŜƴǘŜǎ ǊƻŎƘŜǳǎŜǎ ǎƛƭƛŎŜǳǎŜǎ ŀǾŜŎ 

ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ ŎƘŀǎƳƻǇƘȅǘƛǉǳŜ 
уннл CŀƭŀƛǎŜǎ ǎƛƭƛŎŜǳǎŜǎ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎ уннлπмп L/ 
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 Les 10 objectifs stratégiques sont déclinés en fiches action : 

¶  « 7 fiches action » concernent la gestion des milieux et des espèces à court terme. Ces 

fiches portent sur la gestion des milieux prairiaux, des falaises et des landes et plus 

généralement sur le maintien des habitats ouverts et la réouverture des milieux.  

¶ « 8 autres fiches » ǎƻƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

des forêts, des linéaires et des ponctuels (mares, arbres isolés).  

¶ Enfin, « 6 fiches action » ont une échéance à plus long terme et visent la mise en place 

de suivis dont la périodicité est de 5 ans pour les oiseaux de la Directive Oiseaux et de 

façon plus ponctuelle pour les autres espèces de la Directive Habitat Faune-Flore.  

d. Missions de la structure animatrice 

 Plusieurs missions incombent à la structure animatrice, les principales sont les suivantes : 

¶ Gestion des habitats et des espèces ; 

¶ {ǳƛǾƛ ŘŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ; 

¶ Suivis scientifiques ; 

¶ Information, communication et sensibilisation ; 

¶ Veille à la cohérence des politiques publiques ; 

¶ Gestion administrative, financière et animation de la gouvernance du site. 

 

II. Gestion des habitats et des espèces 

a. Entretien de milieu 

Le Baret 

Les prairies de Baret sur la commune de Saint-Maurice-en-Gourgois 

ont fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ bŀǘǳǊŀ 2000 de réouverture de milieux 

entre 2004 et 2008Φ  [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Şǘŀƛǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ǳƴŜ 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 2,5ha. À la suite de ce contrat, aucun entretien 

ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ réalisé pendant 6 ans faute de personnes intéressées 

ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ.  

En 2014 le smagl est intervenu une nouvelle fois pour rouvrir le 

milieu. Des conventions ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜs 

parcelles ont alors été créées. 5ΩŀōƻǊŘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳes par M Briois 

(agriculteur), puis par M Ferrandin (apiculteur), depuis 2016 les 

prairies sont gérées par Mme Blanchard grâce à du pâturage équin. 

[Ŝ ǇŀǊŎ ! ŀ ŞǘŞ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ Ŏƭôture électrique en 2016 puis paturé 

à partir de 2017. Le parc B a été débroussŀƛƭƭŞ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ 

clôture fixe à ƭΩƘƛǾŜǊ нлму, Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ 

mise en place en 2019. 
Carte 1 : Délimitation des parcs de 
pâturage de Baret 
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Un entretien des parcelles devait être réalisé par Mme BLANCHARD au cours de ƭΩƘƛǾŜǊ нлмф ŀŦƛƴ ŘŜ 

permettre un retour du pâturage dans de bonnes conditions en 2020. Après un passage sur les 

parcelles fin 2020, cet entretien ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ. Une prise de contact avec Mme Blanchard a donc 

été nécessaire en janvier 2021 afin de ǊŜŎŀŘǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀōƻǊŘŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 

de la convention échue depuis le 01/06/2020. Le 4 février 2021, une nouvelle convention a été signé 

pour une durée de 4 ans. Le 3 mars 2021 une visite des parcelles avec Mme Blanchard a permis de 

ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǾŀƛǘ ōƛŜƴ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ ǇŀǊ ƎȅǊƻōǊƻŀȅƎŜΦ 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀȊǳǊŞŜ Řǳ serpolet sur les prairies du parc A depuis 2018 (celle-ci ƴΩŀ Ǉŀǎ 

été revérifiée en 2020 et 2021).  

Photo 1 : Parcelles de Baret colonisées par le genêt à balais fin 2020 

Photo 2 : Parcelles de Baret entretenues début 2021 
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[Ωǳƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ IŜƴǊƛ w9¸ahb5L9wΣ ƴƻǳǎ ŀ ŎƻƴǘŀŎǘŞ Ŧƛƴ нлнм ǇƻǳǊ ƴƻǳǎ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘ 

ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛcation des propriétaires sur le site du lieu-dit Baret. Une mise à jour des conventions 

établies en 2014 avec les différents propriétaires est donc à prévoir en 2022.  

[Ŝǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴϲнлср Ŝǘ нлсс ǎŜŎǘƛƻƴ ! Ŝǘ ƭŀ parcelle n°1106 

section B de la commune de Saint-Maurice-en-Gourgois. En 2014, celles-ci appartenaient toutes à 6 

propriétaires différents. Désormais, seuls deux propriétaires sont concernés par ces parcelles : Henri 

REYMONDIER propriétaire des parcelles n°2066 section A et n°1106 section B ; et Lucienne BORDIN 

propriétaire de la parcelle n°2065 section A. Henri REYMONDIER a émis le souhait de vendre ses 

parcelles au SMAGL ou à la commune. Une réflexion est à apporter à cette proposition. 

 

La Noirie 

Ce site est sous convention de mise à disposition entre EDF et le SMAGL depuis 2013. Il se compose de 

plusieurs parcs de pâturage, suivis pour la plupart par la RNR (sauf parcelle n°7), et ont été agrandis en 

2017. Afin de maintenir en état ces prairies ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ (code Natura 2000 : 6210), un 

pâturage caprin et ovin est en place depuis 2018.  

Evacuation tunnels 

  

 

 

 

 

 

Photo 3 : chèvre du parc de 
pâturage de la Noirie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 2 : localisation des parcelles  
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Entretien des Echandes (lutte contre la fougère aigle) 

[ŀ ŦƻǳƎŝǊŜ ŀƛƎƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ; sa croissance 

rapide, son port élevé et sa toxicité pour le bétail lui permettent de créer rapidement des peuplements 

monospécifiques (ptéridaie). Aux Echandes, la lande à genêt purgatif et la prairie pâturée (au sud des 

Echandes) sont colonisées par la fougère aigle depuis plusieurs années.  

Depuis 2016, après un important débroussaillage, un programme de lutte par battage de la fougère a 

été mis en place. En 2020 et 2021 un seul un passage a été réalisé (25 juin 2021) contre deux les années 

précédentes (juin et septembre). Ces actions semblent fonctionner aux vues de la diminution en taille 

et en densité des peuplements cependant, comme évoquées dans la bibliographie, cette diminution 

semble ralentir et plusieurs années seront encore nécessaires ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘƛǎǇŀǊŀƛǘǊŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

Photo 4 : Colonisation de la fougère aigle en 2017 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 5 : Colonisation de la fougère aigle en 2021 
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Fauche différenciée au Châtelet 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ /Ƙâtelet est réalisé par broyage grâce à la débroussailleuse autoportée 
Etesia. Depuis 2016, pour permettre un meilleur développement de la flore, seuls les chemins et le 
bord de Loire occupés par les touristes sont tondus. Le reste de la végétation évolue librement durant 
ƭΩŞǘŞΦ /Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞ permet ŀǳȄ ǇƭŀƴǘŜǎ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘƛǾŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘƛèreté de leur cycle de 
vie. Sur le long terme, cela permettra ŘΩŀŎŎǊƻître la diversité floristique du site. Cette tonte différenciée 
a été faite cette année le 28 mai et 21 juin. AŦƛƴ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ Řǳ 
broyage printanier, un broyage a été effectué début septembre. 

 

 

Contrat Natura 2000 : « Coteaux de Chambles »  

Le site de Chamousset se situe sur la commune de Chambles, il fait partie du périmètre Natura 2000 

ainsi que du site classé des gorges de la Loire.  

La pointe de Chamousset était autrefois pâturée et exploitée ǇŀǊ ŦŀǳŎƘŜΦ {ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ 

pratiques agricoles ancestrales, les prairies du site se sont progressivement refermées. 

Les travaux prévus avaient pour objectif la remise en pâturage du site (action de réouverture du milieu 

et ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ pastorales). 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ 

Natura 2000 des gorges de la Loire. Les travaux hors périmètre ont été réalisés par le SMAGL dans le 

même temps sur fond propre notamment pour ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǊŜǇƭƛǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ǉǳƛ 

entretient les parcelles de la pointe de Chamousset et maintenir des prairies en cours de fermeture 

encore peu embroussaillées en limite du site. 

Photo 6 : Fauche du chemin bord de Loire au Châtelet 
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Carte 3 : localisation du contrat Natura 2000 

 

 

 

Travaux réalisés 

  Broyage de réouverture Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ (2018) 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǇŀǊ ƎȅǊƻōǊƻȅŀƎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ .ƻƛǎ tŀȅǎŀƎŜǎ 

ŘǳǊŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊ нлмтκнлмуΦ Lƭǎ ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ de broyer une partie des arbustes et ronciers qui 

avaient colonisé la majeure ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƛƭ ȅ ŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

décennies. La plupart des arbres ont été conservés dans un triple objectif : biodiversité, paysager et 

agricole. 
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Les photos suivantes permettent de visualiser ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ cette réouverture. 

AVANT APRÈS 

  

  

  

Photo 7 : résultat des travaux de réouverture par broyage 

 

Eƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ bŀǘǳǊŀ нллл ǳƴ 

ōǊƻȅŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŧƛƴ Ƨǳƛƴ 2018 όŘŀǘŜ ŎƘƻƛǎƛŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŀ ǊƻƴŎŜΣ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǾŞƎŞǘŀƭ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜύΦ /Ŝ ōǊƻȅŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ 

{a!D[ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘΩǳƴ ōǊƻȅŜǳǊ Ł ŦƭŞŀǳȄ ƭƻǳŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴΦ   

 

 Équipements pastoraux (2019) 

- tƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ (piquets châtaigner et clôtures à moutons 95/10 sur 1600m) par 

ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ {a!D[Φ 

- 5ŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ όōŀǎǎƛƴ Ŝƴ Ǉƛerre enterré dans une pente 

forestière) et équipement de cŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ŀŦƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ǳƴ ōŀŎ 

ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŞǘŀƛƭ Ŝƴ ŦƻǊşǘ (abreuvement des animaux en 2 points : Loire et 
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bac en forêt). [Ŝ ōŀŎ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ a été ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴƛveau constant afin 

ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǾƛŘŀƴƎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ.  

- tƻǎŜ ŘΩǳƴ portail et ŘΩun portillon sans impact paysager sur le site. Le portail a vocation à 

rester clos en période de pâturage, mais permet le passage de gros véhicules. Le portillon 

à fermeture automatƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻƳŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ 

que le parc de pâturage reste clos.  

- Reprise du ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ŞǇƛǎƻŘŜ ƻǊŀƎŜǳȄ ǉǳƛ ŀ 

raviné le site. Ces travaux ont permis de créer les fondations du portail et portillon. 

 

 Communication  

Deux visuels ont été produits dans le cadre du contrat Natura 2000 :  

- Un panneau de sensibilisation co-construit avec la RNR des gorges de la Loire présentant 

ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎΣ ǇƻǎŞ Ł ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ ŘŜ aƻǳǎǎŜǘ Ł {ŀƛƴǘ-Victor-sur-Loire, face à la 

pointe de Chamousset. 

- ¦ƴŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘǊƻǳǇŜŀǳ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ƭŜǎ 

chiens en laisse (libre accès à la pointe de Chamousset) 

 

 Mise en place du pâturage et gestion agricole (2019 ς 2021) 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ǇŃǘǳǊŀƎŜΦ [Ŝǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ƻƴǘ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ en 

février 2019. Les chevaux occupaient la pointe alors que les moutons entretenaient les parcs de replis. 

En 2020 un pâturage mixte moutons / chevaux a été mis en place pour optimiser le prélèvement sur 

les différents types de végétation présente sur le site. Fin 2020, un passage sur le site a permis de 

constater que la végétation, et notamment les genêts, ƴΩavaient Ǉŀǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴe pression de 

pâturage suffisamment forte puisque la repousse était importante. En juillet 2021, un nouveau passage 

ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƴΩŞǘŀƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ, seul quelques 

chevaux (max 6-7 chevaux), ont occupé la pointe entre avril et juin 2021. [Ŝǎ Ƴƻǳǘƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 

fréquenté la pointe ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ mais ont occupé une partie des parcs de replis. En septembre 2021, 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ 

contacté afin ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ǎǳǊ la gestion réalisée et comprendre les raisons du manque 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

Photo 8 : portail et portillon du parc de pâturage de 
Chamousset 

Photo 9 : panneau d'entrée de parc 
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Plusieurs problèmes ont été souligné :  

- La fréquentation du site par les promeneurs avec chien qui ont tendance à effrayer les chevaux 

Ŝǘ ŘƛǎǎǳŀŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ŘŜ ƭŜǎ ƭŀƛǎǎŜǊ sur les parcelles 

- La difficulté de mettre les brebis à pâturer sur ces parcelles Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜ ǉǳƛ 
se situe à distance du site et se déroule à la même période que les dates de pâturage 
autorisées sur le site (avril à juin). [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ƴƻǳǎ ŀ ŞƳƛǎ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ǎŜǎ ōǊŜōƛǎ Ł 
/ƘŀƳƻǳǎǎŜǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǘǊŀƛǘŜ ǎΩŀǊǊşǘŜ Ƴŀƛǎ ŎŜŎƛ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de la chasse. Le cahier des charges signé entre le SMAGL et lui stipule bien que le 
ǇŃǘǳǊŀƎŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΦ 

- Lŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŀǊ ōǊƻȅŀƎŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ όŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ǇŜǳ Ł ƭΩŀƛǎŜύ 

- Maladie dans les troupeaux de mouton 

A notre demande et afin de remettre les parcelles en état, un gyrobroyage partiel a été effectué sur la 

pointe en septembre 2021 ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ. Pour les parcs de replies, un débroussaillage est prévu en 

février 2022 avec le lycée horticole de Montravel. Ce dernier recherchant des projets de ce type à faire 

faire à leurs étudiants. 

 

 Entretien de la lande à genets purgatif 

La lande à genets purgatifs est un milieu présentant un intérêt fort pour de nombreuses espèces 
όŜƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ΧύΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŞǾƻƭǳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜƴǘŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 
colonisation du milieu par des arbres (principalement alisier, chêne et pin sylvestre) entraine une 
disparition des landes par compétition lumineuse. Des travaux ont été menés fin 2018 sur une lande 
au nord de la pointe de Chamousset (voir carte de localisation des travaux) et ont consisté en la coupe 
ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ŏƻƭƻƴƛǎŀteurs dans la lande. Les arbres et arbustes ont été laissés sur place après leur 
ŀōŀǘǘŀƎŜΦ !ǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƭŀƴŘŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмуΦ 

 
 Inventaire rhopalocéres sur la pointe de Chamousset  

En 2016, en amont de la création de ce contrat Natura 2000, un inventaire des papillons avait été 

ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ /Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎǳƛǾƛ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ Ǉƻǎǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ 

ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ǊƘƻǇŀƭƻŎŝǊŜ Řǳ site. Le protocole utilisé est celui 

Řǳ ŎƘǊƻƴƻǾŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ŘŜǎ ǊƘƻǇŀƭƻŎŝǊŜǎΦ  

Photo 10 : pointe de Chamousset juillet 2021 Photo 11 : pointe de Chamousset octobre 2022 



wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ bŀǘǳǊŀ нллл ς Année 20нл  14 

En 2021, ce même inventaire a été réitéré sur la pointe de Chamousset avec deux passages 

approximativement effectués ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ŘŀǘŜǎ ǉǳΩŜƴ нлмсΣ ƭΩǳƴ fin Ƨǳƛƴ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ fin juillet. 

En 2016, le suivi avait permis de resencer 22 espèces contre 24 espèces en 2021.  

LΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ réouverture a donc potentiellement 

augmenté la diversité spécifique en papillon du 

ǎƛǘŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 2021 révèle la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ spécialistes non resencées 

en 2016, avec notamment lΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Řǳ Cuivré 

fuligineux et du Cuivré mauvin, espèces 

associées aux pelouses et prairies ponctuées 

ŘΩarbustes. La répartition des epèces 

ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎΣ 

est étroitement liée à la présence et qualité de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ Un bon état de conservation de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŎƭŜŦ Řŀƴǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ 

populations de ces espèces. 

 

Contrat Natura 2000 : « Côtes de la Pararie » Saint-Victor sur Loire 

Enjeux et objectifs du contrat Natura 2000 

5ŜǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ bŀǘǳǊŀ нллл : 

- Un enjeu Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊe en cours de 

fermeture et la présence ŘΩespèces floristiques rares (ajonc nain).  

- Un enjeu ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀȊǳǊŞ Řǳ ǎŜǊǇƻƭŜǘΣ 

ƭΩŀƭƻǳŜǘǘŜ ƭǳƭǳ ƻǳ ƭŀ ǇƛŜ-grièche écorcheur qui utilisent ces milieux pour se reproduire et se 

nourrir. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 

en installant une activité agricole extensive afin de favoriser la présence des espèces inféodées à ces 

ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳr notre territoire. 

Localisation et gestion foncière 

Lieu-dit : les côtes de la Pararie à Saint-Victor sur Loire entre le hameau de Chénieux et le vallon de 

Grangent.  

Parcelles :  24 parcelles pour 4 propriétaires différents  

Surface : 17ha51  

Les travaux ont été précédés ŘΩǳƴŜ phase de concertation et de mise en place de convention avec les 

différents propriétaires en 2019. Plusieurs conventions ont été 

signées avec les propriétaires et exploitants. 

Photo 12 : Cuivré mauvin   
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 Propriétaires : 

Mr GEOFFRAY propriétaire de 12 parcelles 

(5.94ha), la majeure partie de ces parcelles était 

autrefois pâturée (présence ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ 

clôtures en mauvais état). Une convention de 

gestion des parcelles a été établie en juin 2019, 

pour une durée de 5 ans reconductible 

tacitement. 

La ville de SAINT-ÉTIENNE propriétaire de 5 

parcelles ( 5.67ha). Ces parcelles ont été 

ŘŞƭŀƛǎǎŞŜǎ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ǇŀǊ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳlture et se sont rapidement boisées 

(colonisation composée de pins sylvestres). La 

gestion de ces parcelles a été confiée à lΩhŦŦƛŎŜ 

National des Forêts (ONF) avec qui un accord a 

ŞǘŞ ǘǊƻǳǾŞ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ōǊƻȅŀƎŜ ŘΩǳƴŜ 

partie des parcelles. Une convention tripartite 

entre la ville de SAINT-;¢L9bb9Σ ƭΩhbC Ŝǘ ƭŜ 

SMAGL a été signée en 2019 pour une durée de 

6 ans renouvelables une fois. 

La famille RIVOLLIER, propriétaire de 6 parcelles 

(5.32ha).  

Les parcelles étaient en indivision entre 

différents membres de la famille depuis le 

décès du précédent propriétaire. Une 

convention de mise à disposition des parcelles a 

été signée afin de permettre la réalisation des travaux en attente du rachat des parcelles par le SMAGL 

dans le cadre du contrat vert et bleu de SAINT-ÉTIENNE MÉTROPOLE (action détaillée dans la section 

dédiée CVB).  

La dernière parcelle du projet appartient à Mr CHAPPELON, cette petite parcelle de 0.58ha est incluse 

au projet dans le but de diminuer la longueur de clôture à poser. La parcelle boisée et très escarpée 

ƴΩŜǎǘ pas pâturée. Un échange de parcelles doit se faire avec Mr CHAPPELON pour plus de cohérence 

sur la gestion du site. 

 Exploitant : 

Jean-Marc et Laurent BERTHOLLET sont 2 éleveurs de bovins à Saint-Victor sur Loire associée en GAEC 

όD!9/ ŘΩ!ƴŎŜǊύΦ Lƭǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴ ǘǊƻǳǇŜŀǳ ƭŀƛǘƛŜǊ Ŝǘ ǳƴ ǘǊƻǳǇŜŀǳ ŀƭƭŀƛǘŀƴǘΦ [ŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ н ƛƭƻǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΣ ƭΩǳƴ ŀǘǘŜƴŀƴǘ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜ όƭƻǘ ƭŀƛǘƛŜǊύ Ŝǘ ǳƴ ŀǘǘŜƴŀƴǘ ŀǳȄ 

parcelles du contrat Natura 20лл όƭƻǘ ŀƭƭŀƛǘŀƴǘύΦ [Ŝ D!9/ ŘΩ!ƴŎŜǊ est chargé ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ convention de gestion, mise en place en octobre 

2019.  

Carte 4 : Propriétaires des parcelles  
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Travaux réalisés  

Les travaux se sont déroulés en 3 phases : 

 

 Suppression des anciennes clôtures (fin 2019) 

 

Le site des côtes de la Pararie était autrefois 

pâturé dans son intégralité. Vestige de cette 

ancienne utilisation de nombreuses clôtures 

recouvertes par la végétation étaient présentes 

sur le site. Le premier travail a été de supprimer 

ŎŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎƻƛǘ Ł ƭŀ ƳŀƛƴΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ Ƴƛƴƛ ǇŜƭƭŜ 

ou du treuil qui équipe le 4x4 du syndicat, ceci afin 

de permettre le broyage efficace du site. Au total, 

plus de 2km de clôtures ont été supprimées. 

 
 
 
 

 Réouverture (fin 2019)  

 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ōǊƻȅŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ζ Boulet travaux 

forestiers ». Le gyrobroyage a été réalisé sur toutes les parties accessibles avec la conservation 

ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όƭŀƴŘŜΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΦΦΦύΦ [Ŝǎ Ǉƛƴǎ ǎȅƭǾŜǎǘǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

parcelles de la ville de SAINT-ÉTIENNE ont été abattus et débardés jusquΩŁ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇƭŀǘŜ ǇƻǳǊ 

permettre leur broyage. Les photos suivantes ont été prises durant ces opérations.  

 

 

 

 

 

Photo 13 : suppression de clôtures 

Photo 15 : gyrobroyage de réouverture Photo 14 : débardage des pins sylvestres 
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 Photo 16 : résultats des travaux de réouverture 

 

 Mise en place des parcs de pâturage (début 2020) 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ 

rouverte. Dans le cadre de ce contrat Natura 2000, 3.2km de clôtures barbelés ont été posées et 3 

mares créées.  [Ŝǎ ƳŀǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŜǳǎŞŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ Ƴƛƴƛ-ǇŜƭƭŜ Ł ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴs points 

ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎΩŞǘŀƛent comblésΦ [Ŝǎ н Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƻƴǘ été mis en défens et équipés 

de bac de pâturage. LŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǎǳǊ р ŀƴǎ 

Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩOFB. 

AVANT APRÈS 
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Photo 17 : mare mise en défens et reliée Ł ǳƴ ōŀŎ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ 

 

/ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǇƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΦ Après une 

interruption du pâturage bovin de 4 mois entre mi-décembre 2020 et mi-ŀǾǊƛƭ нлнмΣ ƭŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ǎΩŜǎǘ 

déroulé sur plusieurs petites périodes successives (de 5 à 15 jours) entre avril et novembre 2021 en 

alternance sur les deux parcs. 9ƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭŜ ǘǊƻǳǇŜŀǳ Şǘŀƛǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нп ǾŀŎƘŜǎΣ м ǘŀǳǊŜŀǳ Ŝǘ 

22 à 26 veaux. [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜ ǊŃǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ƳŀƴƎŜƻƛǊŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł нлнлΦ 5Ŝǎ 

pierres à sel et une cabane à veau ont par contre été disposées aux mêmes endroits 

ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ нлнлΦ 9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŀǊ ōǊƻȅŀƎŜ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ 

Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлнмΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŀ ǊƻƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ƎŜƴşǘ Ł ōŀƭŀƛǎ ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ regagné du 

terrain en 2020 malgré le pâturage. 

/ƻǳǊŀƴǘ ŘΩŀƴƴŞŜ, ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ƴƻǳǎ ŀ ƛƴŦƻǊƳŞ ǉǳΩƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŀƛǘ ǊŜǎǎŜƳŜǊ Řǳ ǎŜƛƎƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ /ŜǘǘŜ 
demande a évidemment été refusée pour préserver ces prairies sèches naturelles, pour certaines 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Şǘŀƛǘ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘion et au cahier des 
charges rédigés pour fixer les modalités de gestion des parcelles de Chénieux qui avaient été signés en 
нлмф ŀǾŜŎ ŎŜǘ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǘƛǇǳƭŜƴǘ ōƛŜƴ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊ-semis et de 
retournement de prairie. 

Suivi 

hǳǘǊŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ est suivie depuis 2019 de 

ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩOC. Ŝǘ ƭΩ¦a{ tŀǘǊƛƴŀǘ. Un appel à manifestation 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜs de gestion Natura 2000 portant sur les milieux ouverts 

et les mares a en effet été publié en 2019. Projet pour lequel le SMAGL a déposé un dossier et a été 

ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƳŀǊŜǎ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ. Le programme de suivi a démarré en 

2019 et se poursuivra ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлно, détail en partie V, section D. 
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Projet de contrat Natura 2000 : « LA France » Caloire 

 

Ce contrat Natura 2000, sur la commune de 

Caloire, au lieu-dit « la France », est en 

pourparlers depuis de nombreuses années 

sans que sa réalisation puisse se faire ; cela 

par manque de temps, mais aussi du fait de 

la difficulté à trouver les propriétaires 

(indivision) et obtenir leur accord. 

[ΩƻōƧectif de ce contrat est la reconquête 

des pelouses et prairies favorables aux 

espèces patrimoniales du territoire, cela en 

rouvrant et maintenant ces milieux 

patrimoniaux qui disparaissent avec 

ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜΦ [Ŝǎ 

ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ 

ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ. 

Les travaux consisteraient à la réouverture 

du milieu par gyrobroyage (voir détails ci-

dessous) et à ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜs 

agro écologiques : pose de clôture et 

création de mares. Le coût total des travaux est estimé à нл ллл ϵ ƘƻǊǎ ǘŀȄŜ. 

Mr BEAUDET, principal propriétaire des parcelles concernées, avait été rencontré fin 2019 et a donné 

son accord de principe pour la réalisation des travaux. Il nous a recontacté en 2020 et semble en 

attente de la réalisation du projet. Les autres propriétaires des parcelles restent toujours à contacter 

avant le potentiel dépôt du dossier. M Briois, exploitant agricole, souhaiterait une fois le contrat validé 

avec les propriétaires, Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎΣ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ de mise à disposition et 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ en y faisant pâturer ses bêtes.  

En 2021Σ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ bŀǘǳǊŀ нллл ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ. Pour le moment 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ 5ƻŎƻō Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм ƴŜ ƴƻǳǎ ŀ Ǉŀǎ 

permis de nous lancer dans la réalisation de ce projet prévu de longue date. 

 

 

 

 

 

Carte 5 : Localisation "La France" 
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Suivi et entretien des zones de pelouses 
et prairies au Plat Guillaume / Bréat 
(Action RNR)  

Les lignes électriques qui traversent les gorges 
de la Loire et notamment la RNR sont 
entretenues par w¢9 ǇŀǊ ōǊƻȅŀƎŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎƘǳǘŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǉǳƛ 
pourrait endommager les lignes électriques. 
Cet entretien récurrent représente des couts 
importants pour les gestionnaires du réseau 
électrique. 
 
[ŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳ ƻǳǾŜǊǘ Şǘŀƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 
objectifs du plan de gestion 2018 ς 2022 de la 
RNR, un partenariat a été mis en place dans un 
objectif de gestion plus durable et à faible cout 
ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎΦ 
Dans ce cadre 2 projets, de réouverture de 
milieux et de mise en place de parc de pâturage 
ont vu le jour au sein du site Natura 2000 et ont 
été porté par un partenariat RNR / RTE.  
 
Les deux secteurs concernés sont ceux du Plat 
Guillaume et du Bréat (cf plans détaillés des 
travaux et photos en annexe). Les travaux de 
réouvertures et de pose de clôtures ont eu lieu 
en 2019. En 2020 et 2021, la poursuite de 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ Ƴŀƛƴtien du lien avec les agriculteurs chargés ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ : 
Mr Bernard FAYET et son troupeau de brebis au plat Guillaume ; Mr BASTIDE (chevaux) et Sylvain BAUD 
(troupeau bovin) pour le Bréat. 

  
Aménagement des tunnels à chiroptères 

Les anciens tunnels ferroviaires des gorges de la Loire sont utilisés par les chiroptères comme site 

ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴΦ 5ŜǳȄ ŎƻǊǘŝƎŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ :  

 Les espèces préférant les sites chauds, représentées par le groupe des rhinolophes, 

ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ƭΩŀƴcienne champignonnière dont les entrées murées préservent une 

température « élevée η ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊ. 

 Les espèces de milieux froids, représentées par la barbastelle et les pipistrelles, préfèrent 

les basses températures et favorisent un tunnel ouvert où les températures restent 

basses. 

!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘǳƴƴŜƭ ŦǊƻƛŘ ŘŜ ƭŀ bƻƛǊƛŜΣ ǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ Řǳ ǘǳƴƴŜƭ ŀ ŞǘŞ 

partiellement isolée en 2019 par la pose de brise-vent au plafond favorisant des conditions climatiques 

plus tempérés. Des caissons en bois ont été ajoutés pour offrir des anfractuosités (rares dans les 

Carte 6 : Pelouses et prairies du Plat Guillaume et du Bréat 
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ǘǳƴƴŜƭǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎύ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴΦ Le suivi de ces travaux en 2020 a montré que les brise-

vent ǇǊƻǾƻǉǳŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǘƻǳǊōƛƭƭƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǾŜƴǘ Řŀƴǎ le tunnel. Ce problème a 

été contré par la pose dΩǳƴŜ bâche plastique noire fixée au-dessous des plaques de bois, de sorte à 

prolonger ces dernières et créer un effet brise-vent. 

En 2021, le tunnel de ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴƴƛŝǊŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ nettoyage mis en place par la RNR. 

Le but était ŘΩŞǾŀŎǳŜǊ le matériel et les déchets laissés dans le tunnel après ƭΩarrêt ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

champignonnière, stockés là depuis de nombreuses années. Pour réaliser cette évacuation, le mur en 

parpaing fermant lΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǳƴƴŜƭ a dû être démoli puis reconstruit par le SMAGL en tenant compte 

des recommandations du site classé.  

Les travaux ont ainsi permis :  

- [Ŝ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ  

- La fermeture du tunnel et son intégration paysagère 

 

    

Photo 18 : Travaux ancienne champignonnière 
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b. Gestion des espèces exotiques envahissantes 

Opération de lutte contre la Berce du Caucase 

5ŜǇǳƛǎ нлмоΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ .ŜǊŎŜ Řǳ /ŀǳŎŀǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 

technique du SMAGL dans la vallée du Lizeron. Cette mesure est complémentaire de celle réalisée par 

ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Etienne Métropole qui intervient plus en amont, dans le cadre du contrat de 

rivières Ondaine-Lizeron et des équipes techniques de Saint-Genest-Lerpt qui interviennent à 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

Lizeron. Cette année encore, presque ŀǳŎǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ {a!D[ ƴΩŀ été faite sur la 

berce ǇǳƛǎǉǳΩŀǳŎǳƴ ǇƛŜŘ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ŀǳȄ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ƻǴ ƭŀ ǇƭŀƴǘŜ ŀǾŀƛǘ ƭΩƘŀōƛǘǳŘŜ ŘŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ. 

Une veille se poursuit tout de même chaque année ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ǎa disparition. 

 

Opération de lutte contre la renouée du Japon 

En 2016, une opération de lutte a 

débuté contre un petit bosquet de 

renouée du Japon présent sur la 

ǇǊŜǎǉǳΩƛƭŜ Řǳ /ƘŃǘŜƭŜǘΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ 

ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ 

ƳŜƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŀ 

colonisation du site par la renouée. Les 

arrachages se sont poursuivis en 2021. 

La plante semble en régression avec 

des tiges de faibles taille. Le bosquet 

ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ нm².  

 

Lutte expérimentale contre la renouée du Japon 

[ΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ [ȅƻƴ ŀ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ нлмс ǳƴ ŀǇǇŜƭ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ōƛƻǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŜƴƻǳŞŜǎΦ [Ŝ ōǳǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀƭƭƛŜǊ ŦŀǳŎƘŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

concurrence avec des espèces locales pour affaiblir puis remplacer durablement la renouée. 

[Ŝ {a!D[ ǎΩŜǎǘ ǇƻǊǘŞ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊǘƛŜ ŘƛƻƠǉǳŜ 

(autres choix possibles : houblon et sureau hièble). Le protocole consiste en la plantation de rhizomes 

ŘΩƻǊǘƛŜ όƳƛƴƛƳǳƳ рκƳч ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦace de 50m²) puis de faucher sélectivement la renouée du Japon 

Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ƻǊǘƛŜǎΦ ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ǘŞƳƻƛƴ ŘŜ ƳşƳŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ Ƴŀƛǎ ƻǴ ŀǳŎǳƴŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ 

est fauchée aux mêmes dates.  

[ΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ¦ƴƛŜǳȄ ǎǳǊ ǳƴŜ Ǉŀrcelle en propriété du département 

de la Loire. Au total ce sont 5 passages de fauches (un par mois de mai à septembre) qui ont été réalisés 

depuis 2017. Les tiges coupées ont été laissées sur place pour éviter toute dissémination de 

propagules. Un panneau ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ 

promeneurs sur les actions en cours. 

Photo 19 Υ .ƻǎǉǳŜǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳŞŜ Řǳ WŀǇƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ Řǳ /ƘŃǘŜƭŜǘ 
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9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ 

ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ¦ƴƛŜǳȄΦ [ŀ Ǉŀrcelle choisie accueil un bosquet de renouée 

important en bord de chemin bord de Loire. Sur cette placette il a été choisi de mettre la renouée en 

concurrence avec le frêne qui crée déjà une frontière naturelle au bosquet de renouée sur le site. Ainsi 

50 fǊşƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƭŀƴǘŞǎΣ ŜǎǇŀŎŞǎ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ƭŜǎ ǳƴǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŦŀǳŎƘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

ƛƴŘƛǾƛŘǳǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ŀŦŦŀƛōƭƛǊ ƭŀ 

renouée. Une zone témoin, sans plantation de frênes, est fauchée sur le même bosquet. Le suivi 

scientifique du site est assuré par la faculté de Lyon.   

WǳǎǉǳΩŜƴ нлнмΣ ƭes résultats ont été suivis ǇŀǊ /ƻǊŀƭƛŜ !±h{/!b Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ [9Ib!. 

Pour des raisons administratives et financières, en 2020 les relevés ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞs. En lien 

avec les subventions, ƭΩŞǘǳŘŜ a repris fin octobre 2020 et les suivis ont repris en 2021. Aucun bilan de 

ŎŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ne nous a été fourni pour le moment. En 2021, un livret sur la gestion 

de la renouée à destination des gestionnaires a été rédigé. Sa mise en page, réalisé par le Département 

de la Loire, est en cours.  

En attendant le bilan, les résultats du suivi de 2017 à 2019, et nos propres observations des placettes, 

ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊǘƛŜ ƻǳ ŀǾŜŎ ƭŜ ŦǊşƴŜ ǎŜƳōƭŜ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

de la renouée du Japon.  

Site Ortie : 

En 2021, la zone témoin du site ortie a été 

détruite dans son ensemble par des 

travaux de terrassement réalisés par 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ voisine. Cet incident a nui au 

derniers relevés du suivi 2021 prévues en 

août et septembre par le LEHNA. 

 

 

Résultats 2017-2019 : 

 
 Placette témoin 

La placette témoin au départ ŘŞǇƻǳǊǾǳ ŘΩƻǊǘƛŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛǘŜ ŎƻƭƻƴƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭΩƻǊǘƛŜ. 

Cette propagation des orties de la placette ortie vers la placette témoin semble avoir provoqué 

une diminution de la densité moyenne de renouée par mètre carré (densité deux fois moins 

importantes Ŝƴ нлмф ǉǳΩŜƴ нлмтύΦ Par ailleurs, la diversité floristique semble en constante 

évolution depuis 2017. 

 Placette ortie 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇƭŀŎŜǘǘŜ ŀ ŞǘŞ Ƴƻƛƴǎ ƳŀǊǉǳŞe en 2019 que les années précédentes. Toutefois, 
la densité moyenne des renouées a fortement diminué entre 2017 et 2018 (au minimum densité 
ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ нлмф ǉǳΩŜƴ нлмтύΦ /Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ semble être à la fois, ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴŜ 
synergie compétitivŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻǊǘƛŜΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƴŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƴƻǳŞŜ ; et le fruit de 

Photo 20 : Destruction placette témoin ortie  
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la fauche répétée qui permet aux espèces natives ŘŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ. [ΩŀƴƴŞŜ нлмф ǎŜƳōƭŀƛǘ şǘǊŜ ǳƴŜ 
année dite « plateau » pour cette placette.  

 
Conclusion :  
 

En 5 ans, les placettes témoin et ortie ont évoluées chacune à leur manière. Il était donc 
intéressant de continuer à suivre ŎŜǎ ǇƭŀŎŜǘǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ŝƴ нлмф Şǘŀƛǘ ǳƴŜ 
évolution finale (surtout pour la placette ortie), ou bien si de nouveaux changements allaient se 
produire en 2020 et 2021.  
 

Site Frêne : 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŦǊşƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŀ ƳşƳe année que le site ortie. LΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

en 2018 a connu des débuts difficiles : forte sécheresse en 2018 (mort de quelques arbres malgré un 

ŀǊǊƻǎŀƎŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊύ Ŝǘ ƎǊşƭŜ Ŝƴ нлмф όƳŀǊǉǳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǊŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ŎƛŎŀǘǊƛǎŞŜύΦ Suite à ces 

ŀƭŞŀǎΣ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇŀǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлму Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф Řƻƴƴŀ ƭŜǎ 

résultats suivant :  

- Diminution par trois de la masse sèche moyenne de renouées par mètre carré  

- Densité moyenne par mètre carré et hauteur moyenne des renouées inchangées  

- Diversité floristique qui semble être restée stable 

- !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƴŀǘƛǾŜǎ (8 à 14 espèces) et recouvrement par ces espèces 

de certaines zones sur la placette (tendance, Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ, confirmée en 2020).  

Conclusion : 

Avec ces seuls résultats la poursuite du suivi été ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 
significatifs de la compétition entre le frêne et la renouée. Au niveau climatique, en 2020 et 2021, 
ŀǳŎǳƴ ŘŞƎŃǘǎ ƴΩŀ ŞǘŞ Ł ŘŞǇƭƻǊŜǊ. Il est donc probable que les actions de compétition phytochimique 
entre le frêne et la renouée se soient intensifiés ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ 
que les frênes ont beaucoup poussé depuis 2018. 
En 2020 et 2021, sans les résultats de LEHNA, il est difficilŜ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

placettes, mais il semblerait que le développement des frênes et des espèces natives aient conduit à 

la diminution de la densité et de la biomasse de la renouée du Japon. 
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Photo 21 : Résultats expérimentation renouée  
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c. Lien avec le plan de gestion de la RNR des gorges de la Loire 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ нл21 du site Natura 2000 des gorges de la Loire, le personnel du SMAGL 

intervenant sur la Réserve Naturelle Régionale a réalisé les actions suivantes : 

 ACTIONS  

Agents techniques Surveillance et vieille écologique sur le site 

Conservatrice SMAGL 

Nelly FELTER 

{ǳƛǾƛ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ wbw 

Appui à la gestion des espèces envahissantes 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ Régionale des gorges de 

la Loire, de nombreuses actions, également inscrites dans le Docob du site Natura 2000 sont menées 

conjointement. Celles-ci sont financées par la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛǎǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ :  

ACTIONS PLAN DE GESTION RNR DOCOB NATURA 2000 

Intervention sur la fougère aigle aux 

Echandes et ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ  

- IP 5 : lutter contre les EEE 
-  GEST 12 : Élimination ou limitation 

des espèces « indésirables » 

Poursuite du Suivi temporel des oiseaux 

communs (STOC)  et oiseaux forestiers  
- CS 2 : poursuivre le suivi 

ornithologique 

- SUIV 2 : Amélioration de la 

connaissance scientifique 

Restauration des zones de pelouses et 

prairies en cours de fermeture (Bréat et 

Plat Guillaume) : entretien et lien avec 

les agriculteurs  

- TE1 : Restauration des pelouses 

sèches et des prairies naturelles en 

cours de fermeture ou de 

transformation et gestion extensive 

de ces habitats par fauche ou 

pâturage 

-  GEST 2 et GEST 3: Restauration et 

gestion extensive des pelouses 

sèches et des prairies naturelles en 

cours de fermeture 

Surveillance du site N2000 et de la RNR 

Instruction des demandes de 

manifestations sportives en RNR 

- SP1 / SP 2 : Poursuivre la 

surveillance de la réserve / Police 

administrative 

- USAG 1 Υ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

écologique de la fréquentation des 

chemins  

Lutte expérimentale contre la renouée 

(poursuite de ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нлмтύ 
- PR 1 Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

études expérimentales de lutte 

contre les EEE 

-  GEST 12 : Élimination ou limitation 

des espèces « indésirables » 

Aménagement des tunnels à chiroptères 

(nettoyage et évacuation des déchets du 

tunnel de le Noirie) 

- IP 3 : Poursuivre le 

réaménagement des anciens 

tunnels ferroviaires 

- GEST 11 : repérer, protéger et 

aménager les gîtes à chiroptères 

Acquisition foncière Chénieux (signature 

ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜύ Ҍ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŘŜ 

propriétaires (RNR) 

- MS 1 : assurer une animation 

foncière afin de faire évoluer le 

périmètre de la RNR 

- ANIM 8 : maitrise foncière 
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III. Inventaires et suivis naturalistes 

a. Suivis faunistiques 

Suivi des populations de passereaux forestiers  
 
5ΩƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ La LPO Loire réalise chaque année 
ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŀǾƛŦŀǳƴŜ ŀȄŞ ǎǳǊ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ 
particulier. En 2021, le suivi aurait dû porter sur 
les passereaux forestiers. Ce suivi débuté en 

2011 et réitéré en 2017Σ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ un suivi 
de certaines espèces cibles figurant à 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ hƛǎŜŀǳȄ η telles 
que le Pic noir et le Pic mar. 
 
La méthode de suivi employé et la localisation 
ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƛƴŎƘŀƴƎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ 
ŀƴƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǾŜŎ ол Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜǎ 
Lt! όǇƻƛƴǘ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜ нл Ƴƛƴ  consécutives) 
répartis équitablement entre les forets de 6 
sites :  
 

¶ Chambles : Les boisements de pente des bords de Loire entre le bourg de Chambles et les 
ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩ9ǎǎŀƭƻƛǎ όŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŀƳōƭŜǎύΦ 

¶ DǊŀƴƎŜƴǘ Υ [Ŝ Ǿŀƭƭƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Řǳ DǊŀƴƎŜƴǘ (commune de 
Saint-Just/Saint-Rambert et Saint-Etienne (Saint-Victor-sur-Loire)). 

¶ [ƛȊŜǊƻƴ Υ [Ŝ Ǿŀƭƭƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ [ƛȊŜǊƻƴ όŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Saint-Etienne 
(Saint-Victor-sur-Loire)). 

¶ Les Révotes : Le boisement de pente des bords de Loire au sud du bourg de Saint- Victor-
sur Loire (commune de Saint-Etienne (Saint-Victor-sur-Loire)) ainsi que la ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜǎ 
9ŎƘŀƴŘŜǎ όŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ¦ƴƛŜǳȄύΦ 

¶ Caloire : La forêt de pente de bord de Loire sur la commune de Caloire. 

¶ Saint-Maurice-en-Gourgois : Les boisements de pente au sud-est du bourg de Saint-
Maurice-en-Gourgois. 

 

En нлнм ŎŜ ǎǳƛǾƛ ƴΩŀ été réalisé que sur une partie du site Natura 2000. Action conjointe à la réserve 
naturelle et à Natura 2000, seuls les secteurs qui concernaient la réserve ont été prospecté cette 
année. Cette désicion de ne pas réitéré le suivi oiseaux forestiers ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл a 
été prise par le comité syndical Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de limiter les dépenses en fonctionnement pour 2021. 
/Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ пллл ϵ Şǘŀƛent engagé chaque année sur fonds propre du SMAGL afin de réaliser 
ces études complémentaires. D'autres dépenses habituelles du SMAGL ont été affectées en 2021 à ce 
montant dédié, ce qui a notamment permis dΩŀƳƻǊǘƛǊ l'impact financier lié au covid. 

 

Afin de conserver une certaine cohérence par rapport à la réserve naturelle et ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ une continuité 
des suivis sur le long terme, seul mode opératoire garant de résultats interprétables et concluant, il a 
été décidé de reporter ce suivi en 2022 (uniquement sur les secteurs Natura 2000).  

Photo 22 : rouge-gorge familier 




















































































